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COMMENT PROCÉDER ?
Vous devez vous connecter sur le serveur i-prof de votre aca-
démie Vous avez besoin des identifiant et mot de passe qui 
vous ont été communiqués par votre établissement. 
Vous devez vérifier toutes les informations personnelles vous 
concernant et les corriger le cas échéant. Il y a trois onglets : 
« situation administrative », « situation individuelle » et « si-
tuation familiale ». C’est dans ce dernier onglet que les vœux 
« rapprochement de conjoint », « résidence de l’enfant » et 
« mutation simultanée » doivent être paramétrés.
Attention  ! Il faut saisir le département vers lequel le rap-
prochement ou la mutation simultanée doit s’effectuer, le 
nombre d’années de séparation et d’enfants, au 31 août 2026.
Imprimez le récapitulatif de vos vœux par sécurité.
Envoyez votre fiche de suivi au SNFOLC.

CONFIRMATION DE DEMANDE DE MUTATION	
Vous devez la télécharger sur SIAM à partir du 27 novembre. 
Dans certaines académies, vous devrez alors téléverser vous-
même votre dossier complet de confirmation de mutation 
sur COLIBRIS, avec toutes les pièces justificatives. Si vous 
n’êtes pas en poste, vous pouvez envoyer la confirmation di-
rectement au rectorat.
Vous devez la relire très attentivement : les vœux, votre si-
tuation familiale, vos années de service… S’il y a une erreur, 
ou si vous souhaitez simplement apporter des modifications, 
vous pouvez la corriger en rouge. Assurez-vous que tous 
les éléments de votre situation sont justifiés, numérotez vos 
pièces justificatives. Conservez une copie, joignez-en une à 
votre dossier syndicat.

VALIDATION DES BONIFICATIONS ÉVENTUELLES
Toute situation ouvrant droit à bonification (situations fa-
miliale et professionnelle du conjoint notamment, résidence 
privée le cas échéant…) doit être justifiée par une attestation 
adéquate. Ces pièces justificatives doivent être récentes (de 
2025) jointes au formulaire de confirmation.
(Bonifications potentielles et pièces justificatives consultables sur 
le site du SNFOLC à la rubrique mutations / pièces justificatives.)

MOUVEMENT SPÉCIFIQUE
Les demandes de postes spécifiques sont prioritaires sur le 
mouvement inter académique : si votre demande de poste 
spécifique est satisfaite, une demande éventuelle au mouve-
ment inter académique est annulée automatiquement. Il n’y a 
pas de barème. L’avis de l’Inspection générale est prépondérant. 
Les affectations sur poste spécifique national seront commu-
niquées au candidat, le 11 mars, avec les résultats du mou-
vement général. Si vous n’êtes pas affecté-e, n’hésitez pas à 
formuler un recours, dans un délai de deux mois, pour que le 
syndicat demande des explications au ministère, pour que les 
inspecteurs généraux justifient leur choix.

AUTRES MOUVEMENTS
Affectation dans le supérieur : mouvement principal 
jusqu’au 8 janvier 2026 (calendrier par établissement).
Résultats des classements du 9 au 16 janvier. Résultats affec-
tations le 20 janvier 2026. Mouvement secondaire à partir du 
9 mars. Candidatures et postes vacants sur GALAXIE
Ecole européenne : candidature et vœux par courrier avant 
janvier 2026 au bureau des personnels enseignants du second 
degré hors académie (bureau DGRH B2-3). En attente de la 
publication au BO
Polynésie Française : Inscription sur SIAT du 4 au 20 no-
vembre 2025 (BO 23 octobre 2025)
Saint-Pierre-et-Miquelon :  vœux début janvier 2026 sur 
SIAT (BO en novembre 2025)
Wallis et Futuna : vœux via ARENA début mai 2026 (BO 
en avril 2026)
Nouvelle Calédonie : vœux via ARENA début mai 2026 
(BO en avril 2026)
UNSS : candidature du 7 octobre au 5 décembre
CNED : affectation hors mouvement en février-mars 2026
AEFE :  candidatures entre octobre et décembre en fonction 
des établissements 

POSTES À PROFIL	(POP)
Le mouvement national des postes à profil peut permettre 
d’être affecté sur un poste précis, d’une autre académie, avec 
un recrutement direct, sur profil, CV, entretien. Les profes-
seurs affectés par le mouvement national des postes à pro-
fil s’engagent à rester 3 ans sur ce poste. Cette durée mini-
mum d’occupation de poste n’existe pas statutairement. Le 
SNFOLC le dénonce. 
La liste des postes à profil sera publiée sur SIAM à partir du 
16 novembre. 

LES BARRES
On appelle barre académique d’une discipline, le barème 
du dernier candidat qui a obtenu sa mutation dans cette 
académie l’année précédente. Ce n’est donc pas le nombre 
de points nécessaire pour obtenir une académie. Les infor-
mations fournies par le simulateur de l’Education nationale 
sont donc à prendre avec beaucoup de prudence. Les barres 
sont susceptibles de varier considérablement d’une année sur 
l’autre : elles dépendent des capacités d’accueil, des vœux 
des candidats, de leur barème…

RÉSULTATS ET RECOURS	
Le 11 mars, vous êtes informé-e par SMS, du résultat de 
votre mutation. A partir de cette date, vous avez un délai de 2 
mois pour formuler un éventuel recours.
Vous devrez désigner le SNFOLC explicitement dans votre 
recours que vous adresserez via COLIBRI.
S’il est préférable de transmettre son recours rapidement, il est 
indispensable de contacter le SNFOLC avant de déposer son 
recours dans COLIBRIS. Il est ensuite difficile de le modifier. 
Le ministère souhaite laisser les collègues seuls face à l’admi-
nistration, le syndicat ne l’accepte pas. Le recours peut porter 
sur une erreur de l’administration, mais peut également per-
mettre de faire valoir votre situation personnelle (médicale, 
familiale, sociale…). Le ministère étudie plus souvent favora-
blement les demandes des « premiers non entrants ».
Situation de santé (vous, conjoint, enfant) : vous devrez 
adresser votre demande au médecin conseil. 
Après étude de votre recours, le ministère a la possibilité de 
prononcer des affectations à titre définitive (ATD) ou provi-
soire (ATP) en accord avec les rectorats concernés (d’origine 
et d’arrivée).

L’AIDE DU SYNDICAT
Les barèmes ne sont plus vérifiés dans le cadre de commis-
sions paritaires, mais l’aide du syndicat est toujours indis-
pensable.
Le mouvement est une procédure complexe, réalisée dans 
des délais très courts et pouvant être lourde de conséquences. 
Les suppressions de postes statutaires au fur et à mesure en-
travent le droit à mutation. Certaines barres ont été multi-
pliées par 5 en deux ans. Seuls 42,2 % des titulaires deman-
dant une mutation en 2024 ont obtenu satisfaction sur l’un de 
leurs vœux (36,5% sur leur premier vœu). Seules 70% des 
demandes de rapprochement de conjoint ont permis d’obtenir 
le premier vœu. 
Le SNFOLC peut vous aider à formuler vos vœux, envisager 
une stratégie, déterminer avec vous les pièces justificatives 
indispensables en fonction de votre situation pour valider 
toutes les bonifications auxquelles vous pouvez prétendre, 
vérifier avec vous votre barème, suivre votre dossier au niveau 
académique et national et porter votre éventuel recours auprès 
du ministère.

Mutations inter académiques
Cette page rassemble un certain nombre d’informations au sujet du mouvement interacadémique et les documents du SNFOLC com-
plémentaires. Rien ne remplacera un échange avec votre syndicat départemental pour construire son projet de mutation, ne com-
mettre aucune erreur et être assuré que vos droits seront respectés.

Date de prise en compte des situations familiales :  31 août 2025

Saisie des vœux pour les  mouvements inter 
académique général et spécifique

du 5 novembre 2025 (12 heures) au 26 
novembre 2025 (12 heures)

Confirmations de demande de mutation
 et pièces justificatives

A partir du 27 novembre 
selon un calendrier académique

Affichage des barèmes sur i-prof
janvier 2026
selon le calendrier académique

Période de contestation des barèmes
pendant 15 jours après l’affichage des 
barèmes

Annulation, modification ou demande tardive avant le 6 février 2026 à minuit

Résultats du mouvement inter académique le 11 mars 2026

Période de recours
du 11 mars 2026 au 11 mai 2026 
mais le plus tôt est conseillé

Mouvement intra-académique
à partir du 11 mars 2026
Chaque rectorat détermine son calendrier.

Le SNFOLC édite ce guide spécial mutations 
pour vous informer et vous aider à
comprendre les règles du mouvement 
inter-académique. Mais il ne vise pas 
l’exhaustivité.
Des informations, aussi riches et claires 
soient-elles, ne remplacent pas l’aide 
concrète que le SNFOLC peut vous apporter.
Contactez votre syndicat départemental  FO.

L’édition actualisée du guide
Mutations inter-académiques
est consultable sur le site du SNFOLC

Stagiaires
La Lettre au stagiaire 3
Pour répondre aux questions :
Comment obtenir l’académie de mon choix 
et éviter l’affectation en extension ?
Au moment des résultats de ma mutation le 
11 mars 2026, si je ne suis pas satisfait(e), 
que faire ?
Quelles sont les particularités du barème 
des stagiaires ?
Quelles bonifications stagiaires dans les 
académies ? 
Quand utiliser mes 10 points ?
Quelle meilleure stratégie mettre en place ?

Calendrier

Les fiches de suivi des mutations inter-académiques 2026 sont à 
télécharger depuis le site du SNFOLC et à envoyer au syndicat

départemental de votre établissement d’affectation
https://www.fo-snfolc.fr/mutations-fiche-de-suivi/

u

Demandez la à votre syndicat 
départemental ou consultez la  
en ligne sur le site du SNFOLC
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